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La plainte

1. Les plaignants, Albéo St-Amand, Roger Bourgoin, Gérald Lagassé et Roger Gagnon, étaient à l’époque tous chauffeurs d’autobus et membres en règle de la sous-section locale 1215 du Syndicat Canadien de la Fonction Publique section locale 1253.  Le 19 juillet, 2001 ils présentent un grief conforme à leur convention collective avec le Ministère d’Éducation, District 3 Région Grand Sault, leur employeur (“employeur”).

2. La convention collective en vigueur est celle faite le 18 novembre 1998, entre Le Conseil de Gestion et Le Conseil des Syndicats des Districts Scolaire du Nouveau-Brunswick, Le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section Locale 1253, Groupe : Manœuvres, Hommes de Métiers et de Services, Partie II  (“le syndicat”).

3. La plainte est que l’employeur viole les articles 1.05, 13, 29.01(b) et 29.03 de la convention alors qu’il “fait l’utilisation d’employés occasionnels non-syndiqués, affectés à des travaux de maintenance ainsi que l’utilisation de contracteurs en peinture (Albert Painting Centre) pour effectuer des travaux faisant partie du travail de l’unité de négociation.”

4. Le libeller des articles invoqués est le suivant:

“ARTICLE 1 - RECONNAISSANCE ET NÉGOCIATIONS

1.05 Travail de l’unité de négociation

Les personnes, y compris les bénévoles, qui ne font pas partie de l’unité de négociation ne doivent pas être employées pour effectuer un travail relevant de l’unité de négociation lorsque cela a pour effet direct de réduire les heures de travail réglementaires d’un employé ou d’entraîner la mise en disponibilité d’un employé actuel.

Lorsqu’un poste actuel occupé par un employé de la présente unité de négociation devient vacant, l’Employeur consent à ne pas utiliser des personnes bénévoles pour remplir les fonctions du poste vacant.  La présente disposition ne s’applique pas aux postes dans les cafétérias.

ARTICLE 13 – MISES EN DISPONIBILITÉ ET RAPPELS

13.01
a)  À l’exception des chauffeurs d’autobus, tout employé permanent mis en disponibilité peut déplacer tout employé de l’unité de négociation qui compte moins d’ancienneté dans le district, pourvu qu’il possède les qualités requises pour accomplir le travail et qu’il ne déplace pas un chauffeur d’autobus.


b)  Dans le cas de la mise en disponibilité d’un chauffeur d’autobus, l’employé permanent mis en disponibilité peut déplacer tout chauffeur d’autobus qui compte moins d’ancienneté dans le district, pourvu qu’il possède les qualités requises pour accomplir le travail.  Aux fins de la mise en disponibilité, les chauffeurs d’autobus «A», «B», et «C» ne formeront qu’une seule classe.


c)  Les modalités de déplacement décrites aux alinéas a) et b) ne pourront toucher plus de trois (3) employés et il ne sera pas nécessaire de donner un avis de mise en disponibilité aux employés susceptibles d’être déplacés.  Tous les déplacements doivent avoir lieu pendant la période initiale visée par l’avis de mise en disponibilité.  Pour plus de précision, il est entendu que le troisième déplacement touchera l’employé comptant le moins d’ancienneté dans le district.


d)  Il est entendu que si le syndicat local et le district scolaire conviennent d’utiliser des modalités différentes de celles décrites à l’alinéa c) précité, l’entente locale s’appliquera.


e)  La mise en disponibilité se définit comme l’élimination ou la réduction des heures normales de travail d’employés permanents afin de permettre à l’Employeur de satisfaire à ses besoins de dotation en personnel aux termes de la convention collective.


f)  Le trajet d’un chauffeur d’autobus ne peut être échangé avec celui d’un autre chauffeur sans consultation préalable entre les parties.  À défaut d’un commun accord, l’Employeur assignera les trajets et les employés touchés pourront exercer les droits que leur confère l’alinéa 13.01 b).  Les  employés ne pourront toutefois pas se prévaloir de ces droits pour reprendre leurs trajets initiaux.

13.02 Procédure de rappel

Les employés doivent être rappelé suivant l’ordre de leur ancienneté par classe calculée conformément à l’article 11 (Ancienneté).

13.03 Aucun nouvel employé lors d’une mise en disponibilité

Aucun nouvel employé ne doit être embauché par un district scolaire avant que tous les employés de la classe visée qui ont été mis en disponibilité aient bénéficié de l’occasion de rappel.

13.04 Préavis de mises en disponibilité

a)  L’Employeur donnera aux employés qui doivent être mis en disponibilité un préavis écrit d’un (1) mois au maximum et de deux (2) semaines au minimum avant l’entrée en vigueur de la mise en disponibilité.  Si l’employé mis en disponibilité n’a pas eu l’occasion de travailler pendant les jours de travail prévus au cours de la durée du préavis, il doit être rémunéré en remplacement de ces jours.  Le présent article ne s’appliquera pas aux employés surnuméraires et stagiaires.

b)  Les employés qui sont normalement mis à pied à la fin de l’année scolaire (pendant le mois de juin) recevront des relevés de fin d’emploi, conformément au règlement d’Emploi et Immigration Canada.  Ces relevés tiendront lieu d’avis de mise en disponibilité en application du présent article et l’Employeur ne sera pas tenu de donner un préavis aux termes de l’alinéa 13.04 a).

13.05 Conservation de l’ancienneté lors d’une mise en disponibilité

Si un employé est mis en disponibilité, il ne perdra pas son ancienneté aux fins du rappel, si l’Employeur le rappelle moins de dix-huit (18) mois après sa mise en disponibilité.  Tout employé qui n’est pas rappelé dans le délai de dix-huit (18) mois perd tous les droits d’ancienneté quant au rappel par l’Employeur.

Dans un délai de dix-huit (18) mois de la date de mise en disponibilité, l’employé mis en disponibilité doit pouvoir postuler les postes vacants qui sont affichés.  Le mot « rappel » doit s’appliquer aux postes permanents.

13.06
L’Employeur consent à continuer de verser sa contribution à l’assurance-vie collective, à l’assurance-santé et à l’assurance pour soins dentaires pour les employés mis en disponibilité, pendant le reste du mois au cours duquel la mise en disponibilité a été effectuée et pendant le mois suivant.  Si un employé est mis en disponibilité au cours du mois de juin, l’Employeur consent à verser sa contribution aux régimes susmentionnés pendant les mois de juin, de juillet et d’août.  Pour que les dispositions précitées s’appliquent, l’employé doit verser sa quote-part des primes.



ARTICLE 29 – SÉCURITÉ D’EMPLOI

29.01
b)  (Pour la durée de la présente convention seulement)  À l’exception des employés de cafétérias, nul employé autre qu’un employé surnuméraire ne devra subir une réduction de ses heures de travail ou être mis en disponibilité à la suite de contrats donnés à l’extérieur par l’Employeur relativement à des travaux ou services.

29.03 Il ne sera pas permis de donner des contrats à l’extérieur pour le travail si cela entraîne une réduction dans l’unité de négociation d’un district.

Résumé des faits

5. Depuis quelques années l’employeur a pris l’habitude durant la pause estivale de l’année scolaire, soient les mois de juillet et août, de prendre avantage de l’absence des étudiants pour effectuer des travaux de maintenance et l’entretient dans les écoles du district.

6. Ces travaux sont variés.  Ils comprennent de peinturer les écoles, remplacer la tuile de céramique, aménager les terrains, calfeter des fenêtres, remplacer des tuiles de plafond, réparer des planchers ainsi que des moulures.  En général faire l’entretien des établissements scolaires du district.

7. Selon la preuve, la pratique d’offrir le travail aux chauffeurs d’autobus débuta en 1999.  Sur avis de l’employeur les chauffeurs intéressés à travailler se présentaient au bureau d’affaire du district pour placer leurs noms sur une liste.  Par la suite, ils se faisaient avertir quand le travail débuterait.

8. En 1999, un des plaignants, Albéo St-Amand, a travaillé durant l’été à faire l’entretien des écoles à un salaire équivalent à celui de son salaire régulier de chauffeur d’autobus.  L’année suivante, 3 des plaignants, soient; Roger Bourgoin, Gérald Lagassé et M. St-Amand se sont inscritent à travailler l’été et ont effectivement œuvré durant les 2 mois d’été, mais à un salaire égal à 80% du salaire régulier.  Cette fois ici, les trois ont déposé un grief contestant le taux de rénumération de “80% du salaire de concierge I soit 13.05$”.  Le 2 février, 2001 le grief fut réglé, et les plaignants ont tous reçu l’équivalent de leur taux de salaire régulier pour les heures travaillées
.

9. Avec l’approche de l’été 2002 les chauffeurs d’autobus ont été solicité à nouveau pour travailler durant les mois d’été.  Mais, l’employeur cette fois fait une offre de taux de salaire de 80%.  L’employeur, selon Renaud Ouellette, président de la sous-section locale 1215 du syndicat, exigeait qu’il y aye une lettre d’entente conclue avec le syndicat confirmant le fait que les chauffeurs qui travailleraient durant l’été seraient payé aux taux de 80% du taux du salaire des “réparateur d’entretien I”, soient les gens qui historiquement effectuaient les tâches offertes.  M. Ouellette craignant que le travail serait offert à autrui, remet une lettre à M. Yvan Guérette, directeur des services administratifs et finance de l’employeur le 11 juin, 2001 indiquant son accord à l’offre.  Je reproduis un extrait de cette lettre :

“Suite à nos discussions récente au sujet des emplois d’été.  Le local 1215 est d’accord à ce que les chaffeurs d’autobus qui soumettent leur nom sont rénumérés aux taux de 80%, du salaire de réparateur d’entretien 1, à condition que les chauffeurs qui veulent travailler soit les premiers rappeller aux travail.”

10. Malheureusement, M. Ouellette n’était pas mandaté par le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section locale 1253, signataire de la convention, de faire l’offre en leur nom.  La réaction se fait vite et sans équivoque de la part du syndicat.  En somme, la section locale 1253 n’était pas disposé d’accepter moins que 100% du taux de salaire, sans quoi le geste de l’employeur serait estimé un bri de la convention.

11. Entre temps, M. Guérette avait averti Michel Dionne, la personne responsable des bâtiments du district, que les chauffeurs d’autobus étaient disposés à travailler à 80% du taux de salaire.  M. Dionne de sa part parla aux employés individuellement sur les projets d’été.  Selon ce dernier, ils étaient tous connaissant du taux de salaire prévu et l’acceptaient.

12. M. Guérette témoigna que suivant les griefs de 2000 il avertit Renaud Ouellette que le district était seulement intéressé à embaucher les chauffeurs d’autobus durant l’été si Ouellette pouvait lui garantir que le syndicat était prêt à accepter, par écrit, que les employés seraient payé 80% du taux de salaire régulier, pas plus.  La pièce justificative #8, confirmait alors son esprit; une entente faite en bonne foi avec le syndicat.  C’est à dire, une sous-entente locale.  Mais suivant, la directive parvenant du conseil des syndicats des Districts Scolaires du Nouveau-Brunswick, l’employeur choisit d’embaucher aucun des chauffeurs d’autobus et retient au lieu des contracteurs indépendants pour effectuer l’entretien.  Le grief suit le 19 juillet, 2001

Prétentions du syndicat

13. Le syndicat soutient que le point de dispute entre les parties est l’interprétation de l’alinéa 11.07 de la convention et en particulier la question de “mise en disponibilité”.  C’est à dire, est-ce que les plaignants ont été “mis en disponibilité” selon la définition de cette expression à l’alinéa 13.01(c) de la convention.  Le syndicat argumente qu’il existe 2 qualifications à cette définition, soient; que les chauffeurs soient des employés “permanents” et qu’ils souffrent “l’élimination ou la réduction des heures normales” de travail.

14. Selon le syndicat, les plaignants étaient tous des “employés permanents mis en disponibilité” et alors avaient le droit d’invoquer l’alinéa 11.07 de la convention; ceci leur donnant droit aux “travaux temporaires ayant une durée d’un mois ou plus” conforme à cet article.  L’employeur avait l’obligation, en vertu de la convention, non de fabriquer de l’ouvrage, mais d’offrir le travail réellement prévu aux chauffeurs d’autobus s’ils étaient qualifiés et disponibles, avant d’embaucher des employés occasionnels non-syndiqués ou des contracteurs pour effectuer les travaux.

Prétentions de l’employeur

15. De sa part, l’employeur maintient que l’habitude d’embaucher des travailleurs occasionnels et des contracteurs indépendants date de longtemps.  En plus, il serait inéquitable de la part de l’employeur de payer des chauffeurs d’autobus 100% de leur taux de salaire quand toutes les autres personnes embaucher durant l’été recevaient un traitement équivalent à 80% du salaire du poste.

16. Selon l’employeur, l’affaire Dwain R. Lyttle (Zed)
 est semblable au cas en l’espèce et doit lié le résultat de la cause en instance.  L’arbitre Zed interprète la convention en espèce et tire la conclusion que la durée d’annuelle de l’emploi d’un chauffeur d’autobus est effectivement 39 semaines selon la convention et par effet le chauffeur n’est pas “mis en disponibilité” au mois de juin à chaque année.  Son emploi fini naturellement.  Alors, il n'a pas accès aux “travaux occasionnels ou temporaires” étalés à l’article 11.07 de la convention.

17. L’employeur n’ayant aucune obligation contractuelle envers les chauffeurs d’autobus a le droit d’embaucher qui il veut pour effectuer les travaux d’été dans le district.  Dérivément, il n’existe aucune obligation de leur payer 100% de leur salaire régulier.  N’ayant pas d’obligation d’embaucher le reste de la plainte est académique.

18. Le syndicat a le fardeau de la preuve de démontrer une contravention de la convention.  L’employeur avait une entente locale, négociée en bonne foi avec la section locale 1215, qui fut nier par ce dernier 2 jours avant le début des travaux cédulés pour l’été 2001.  L’employeur fut alors obligé d’embaucher des gens de l’extérieur pour les effectuer.  Le syndicat n’a pas le droit d’empêcher l’employeur d’utiliser qui que ce soit pour les accomplir.  Le grief doit être rejeté.

Analyse et dispositif

19. Le succès de ce grief repose grandement sur l’habileté des plaignants à démontrer que l’employeur, en vertu de la convention, est interdit de faire la sous traitance des travaux prévus par eux pour la période estivale de l’année scolaire 2001 de la manière effectuée.  La preuve présentée par l’employeur établit qu’avant l’été 1999, le district scolaire n’avait pas offert de tâches d’entretien aux chauffeurs d’autobus, mais plutôt embauchait, à l’extérieur de l’unité de négociation, des gens pour effectuer les travaux.

20. Je ne vois l’utilité de questionner ces énoncés.  Toutefois, ma préoccupation doit plutôt être le libeller de la convention devant moi.  Celle qui entra en vigueur le 1er avril, 1998.  Particulièrement l’alinéa 11.07 est pertinent à la question en litige:  



ARTICLE 11 – ANCIENNETÉ

11.07 Travaux occasionnels ou temporaires

a)  tous les travaux occasionnels ou temporaires qui, selon les prévisions de l’Employeur, auront une durée d’un mois ou plus seront assignés à l’employé permanent mis en disponibilité qui compte le plus d’ancienneté et ensuite aux employés permanents à temps partiel dans le district par ordre d’ancienneté, pourvu que ces employés aient indiqué par écrit être disposés à accepter ces travaux et qu’ils répondent aux exigences minimales du poste.  Si ces employés refusent, les travaux doivent être offerts à l’employé surnuméraire qui compte le plus d’ancienneté et qui répond aux exigences minimales du poste.  (accent ajouté)

b)  La préférence relative aux employés mis en disponibilité dont il est question à l’alinéa a) s’applique seulement pendant une période de dix-huit (18) mois à compter de la date de mise en disponibilité.  Après cette période, l’ancienneté accumulée de l’employé doit être comparée à celle d’autres employé surnuméraires pour tous les cas où le principe de l’ancienneté s’applique.

c)  Une directive du district scolaire concernant les travaux occasionnels ou temporaires ayant fait l’objet d’une entente entre les parties doit s’appliquer au lieu de l’alinéa 11.07 a) ci-dessus.

21. C’est parti partagé que les plaignants, tous et chacun, “répondent aux exigences minimales du poste” relatif aux travaux d’été assignés.  L’employeur ne questionne pas leurs abilités des combler.  Ni contesté est le fait que chacun des plaignants a indiqué son engagement par écrit à l’employeur qu’ils étaient disposés à accepter les travaux.  En fait le témoignage de Michel Dionne confirme ces faits.

22. Ce qui est contesté est si le plaignant était un “employé permanent” et si oui, est-ce que ce dernier était à l’époque “mis en disponibilité”, tel que requis par l’alinéa 11.07.

23. L’article 22.01 a) contient la définition de “employé permanent”

ARTICLE 22 – DÉFINITIONS

22.01 a)  Un employé « permanent » est un employé engagé soit pour l’année entière soit pour la période de l’année durant laquelle les écoles sont ouvertes pour leurs semestres réguliers.


Il m’est évident, basé sur la preuve que chaque plaignant réponds aux exigences de l’alinéa 22.01 a).

La dispute devient alors si ils étaient réellement “mis en disponibilité” au moment où l’employeur accordait les travaux.  Les pièces justificatives #4, 5, 6 et 7 contiennent les Relevés d’Emploi des plaignants émis par le District Scolaire #3.  Ils illustrent tous, à la case 16 du document, que la raison d’être du relevé d’emploi est un “manque de travail”.

24. L’employeur argumente, avec vigueur, que les emplois des chauffeurs d’autobus ont une durée annuelle de 39 semaines.  En appui, il dépose la sentence arbitrale Dwain R. Lyttle, une décision de l’arbitre Zed rendue le 27 juin, 2001.  Dans cette affaire Me. Zed, débute son raisonnement de sa sentence avec le passage suivant:

“The Grievor has by virtue of the collective agreement agreed to work for a period of 39 weeks, during a 43-week period, commencing with the first day of school in the fall and ending with the last day of school in June, at the end of the academic year.  There has been no suggestion that Mr. Lyttle’s regular hours of work were either eliminated or reduced during that 39-week period. Therefore, during the period beginning with the last day of school in June and ending with the first day of school in September, the employee who is not regularly scheduled to work, cannot be said to be on layoff from his regular position. Article 13.01(e) supports this conclusion.”


Le libeller de l’alinéa 13.01(e) est:



ARTICLE 13 – MISES EN DISPONIILITÉ ET RAPPELS

13.01 e)  La mise en disponibilité se définit comme l’élimination ou la réduction des heures normales de travail d’employés permanents afin de permettre à l’Employeur de satisfaire à ses besoins de dotation en personnel aux termes de la convention collective.

25. Autant que je respecte l’interprétation de l’article 13 faite par l’arbitre Zed, je ne la partage pas.  L’emploi du chauffeur d’autobus en instance est un emploi permanent; il est à l’emploi permanent du district scolaire.  La durée de l’année scolaire est une qui est dictée par l’employeur.  Je ne peux interpréter la convention contenant un offre d’emploi de seulement 39 semaines de travail.  A nul part je trouve que le poste de chauffeur d’autobus se limite à 39 semaines de travail annuellement.

26. Je remarque toutefois qu’à l’alinéa 23.05(g) de la convention que l’employeur est obligé de leur fournir au moins 39 semaines de travail

23.05
g)  Tous les conducteurs d’autobus engagés après le 1er septembre 1994 seront émunérés pour toutes les heures de travail, le nombre minimum d’heures rémunérées étant de six (6), au taux normal pour la première tranche de huit heures de travail effectuées pendant une journée de classe, et au taux de salaire de surtemps pour les heures suivantes.  Les conducteurs seront payés pour 39 semaines de travail au minimum, assignées à l’intérieur d’une période de 43 semaines consécutives pendant l’année scolaire.  La présente clause ne s’applique qu’aux nouveaux employés.

27. Par ailleurs l’alinéa 13.04(b); un composant de l’article 13 sur quoi repose en partie l’analyse de l’arbitre Zed dans l’affaire Dwain R. Lyttle, indique le suivant;

13.04 b)  Les employés qui sont normalement mis à pied à la fin de l’année scolaire (pendant le mois de juin) recevront des relevés de fin d’emploi, conformément au règlement d’Emploi et Immigration Canada.  Ces relevés tiendront lieu d’avis de mise en disponibilité en application du présent article et l’Employeur ne sera pas tenu de donner un préavis aux termes de l’alinéa 13.04 a).

La preuve devant moi est que l’employeur a bien émis des relevés de fin d’emploi, qui furent tenus en “lieu d’avis de mise en disponibilité” aux personnes s’estimant lésées.  L’ensemble de la preuve et l’analyse des divers dispositions de la convention m’amène à conclure que les chauffeurs d’autobus sont mis en disponibilité à la fin de l’année scolaire par l’employeur.

28. Toutefois l’employeur fait le point que le syndicat, au nom des plaignants, avait conclu une “entente locale” avec le district scolaire à l’effet qu’ils accepteraient un taux salariale équivalent à 80% du “salaire de réparateur d’entretien I” pour les travaux de l’été 2001 et que je devrais par suite leur imposer cette entente.

29. Je reconnais que M. Ouellette avait clairement l’intention de conclure ce marché, et que les plaignants étaient prêts à le respecter.  Je suis autant convaincu que le marché de nature “locale” fut conclu sans l’approbation du signataire de la convention au nom du syndicat et en effet était contraire à l’article 1.02, entre autre de la convention:

1.02 Seule entente

Nul employé ne sera tenu ni permis de conclure avec l’Employeur ou ses représentants une entente écrite ou verbale susceptible d’entrer en conflit avec les dispositions de la présente convention collective.

Certe, je ne peux donné valeur contractuelle à cette sous entente 

prétendue par l’employeur, car elle est en conflit avec les dispositions 

de la convention.  

30. Je dois plutôt restreindre mon interprétation au libeller de la convention elle même.  Tel que détaillé, je suis de l’avis que l’employeur avait le droit d’exercer ses droits de gérance en accordant les travaux d’été de 2001 par voir de sous-traitance, subordonné toujours à une obligation contractuelle en vertu de l’alinéa 11.07(a), de présenté cet ouvrage, en occurrence, aux plaignants en premier lieu.

31. Les contraintes financières imposent sur le district scolaire #3, ainsi que les autres de cette province, une obligation d’être économe  dans leur débours.  Le but d’embaucher des travaillants à un taux salaire avantageux, dans l’esprit de la gérance du district scolaire, était peut-être raisonnable et légitime et poursuit de bonne foi.  Cependant, les obligations contractuelles de la convention, j’estime, leur oblige d’embaucher au taux de salaire régulier, leurs propres employés, s’ils répondent aux exigences de l’alinéa 11.07(a).  En l’espèce les plaignants se qualifient.  J’accorde le grief et je conserve juridiction en cas de dispute sur le montant de dédommagement occasionné par ma décision.

Daté le 28 juin, 2002






___________________________






Guy G. Couturier, c.r.






Arbitre

� Pièce justificative #2


� le 27 juin, 2001





